
La campagne d’évaluation des personnels administratifs, techniques et scientifiques 
doit s’achever pour le 31 mars 2014.
L’entretien professionnel est un échange annuel entre l’agent et son supérieur 
hiérarchique direct.

- régime indemnitaire 2014
- les réductions d’ancienneté au titre de l’année 2013
- l’avancement ou la promotion pour 2015
- la mobilité

La durée moyenne de l’entretien est d’une heure pour permettre l’échange entre l’agent 
  et son supérieur hiérarchique direct.
L’entretien est ensuite signé par le supérieur hiérarchique direct et éventuellement 
 complété par l’agent. Puis, l’autorité hiérarchique vise le compte rendu de l’entretien.
Enfin, l’agent en prend connaissance et le signe. Une copie lui est remise et l’original 
  est versé à son dossier administratif.

L’agent peut solliciter auprès de l’autorité hiérarchique la révision d’une 
   partie ou de la totalité du compte rendu de l’évaluation.

L’agent peut solliciter la révision du compte rendu auprès 
du président de la CAPL dans un délai d’un mois à compter 
de la date de notification de la réponse formulée par l’autorité 
hiérarchique.


